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PROGRAMME  
DE FORMATION DETAILLE 

  

Public visé 

Artisan, conjoint collaborateur, créateur 

d’entreprise, salarié 

Profil du formateur :  

Animateur économique des métiers 

Niveau II ou formateur extérieur agréé par 

une procédure de marché public.  

Contact pédagogique :  

 

Modalités pédagogiques :  

Matériel  

 

 

Modalités d’évaluation  

Positionnement pédagogique du stagiaire 
en amont de la formation, 

Évaluations des acquis en fin de formation 
: Quiz, exercice pratique, étude de cas, jeu 
de rôles, mise en situation…  

Évaluation de la satisfaction de chaque 
stagiaire, complétée par l’appréciation du 
formateur à l’issue de chaque session 

Proposition de suite de parcours par le 
formateur en conseil et/ou formation.  

Validation :  

Attestation d’assiduité  
Fiche d’évaluation des acquis de la 
formation 

Accessibilité aux personnes 

handicapées :  

Oui, Cf. livret d’accueil de la CMA34. 

Tarifs :  

 Créateurs d’entreprise : 105€ / jour 

 Chefs d’entreprise : 210€ / jour 

 Salariés : 92€ / jour 

Inscription & informations : 

Service formation CMA 34 :  

04 67 72 72 25 

n.benoit@cma-herault.fr  

RESSOURCES HUMAINES & MANGEMENT 
Réussir la formation de votre apprenti| Durée : 1 jour (réf. FMA2) 

 

Programme de la formation  
 

Objectifs de la formation 

Léa BRY : 04 67 72 72 52 

l.bry@cma-herault.fr 

  

 

Salle de cours 

Tableau 

Vidéoprojecteur 

PC 

Modalités et délais d’accès 

 Définir le rôle du maitre d’apprentissage 
 Le code réglementaire 
 La psychologie de l’adolescent  
  

 Présentation générale du système de l’apprentissage et intérêts 

 Recruter et intégrer un apprenti 

 Aides à l’apprentissage 

 Présentation des 3 acteurs majeurs de l’apprentissage et leurs outils : le CFA, 

l’entreprise et l’apprenti 

 L’adolescence, motivations et projets 

 Une communication adaptée 

 Le cadre de l’apprentissage 

o Administratif : Cerfa, dérogations, inscription au CFA, documents à 

conserver, visites médicales… 

o Réglementaire : salaires, heures supplémentaires, repas, durée du 

travail, obligations envers le CFA, ruptures et sanctions, mutuelles, 

congés, sécurité, hygiène… 

 Rôle du Maitre d’apprentissage 

 Moyens pédagogiques (méthodes, organisation…) et évaluation 

Aucun 

Prérequis à l’entrée en formation  
 

Formalités administratives légales (bulletin d’inscription, contrat de formation 

professionnelle, programme détaillé, livret d’accueil…).  

La formation est suivie dans un délai d’un semestre à compter de l’inscription. 
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